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RÉGIE DE L'ENERGIE - DOSSIER R-3401-98

CAUSE TARIFAIRE 2001 DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ PAR HYDRO-QUÉBEC

ERRATA AU RAPPORT D'EXPERTISE DE JOANNE LALUMIÈRE
A la note infrapaginale 20, la référence "Pièce SÉ-STOP 4, Document 1" doit se lire "Pièce SÉ-STOP 4, Document  2".

A la section 3.2.2, paragraphe 9, 2e phrase (à la page 18, ligne 20 de la version imprimée), les mots "sont principalement alimentés sources d'électricité" doivent se lire "sont principalement alimentés par des sources d'électricité".
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